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  Généralités sur le téléservice

  Le téléservice pour 

 - les Responsables de projets ou Exécutants

       de travaux

- les Collectivités territoriales

- les Exploitants de réseaux



Role du téléservice

 Permettre aux exploitants de réseaux 

     l’enregistrement et la mise à jour, dans une base de 

données nationale unique : 
des zones d'implantation de ces réseaux, 

des coordonnées des services support des exploitants (adresses 

postales, téléphones, télécopies…), 

 Fournir aux déclarant de travaux :

La liste des exploitants de réseaux

Un dossier de déclaration prérempli

 Fournir à tous les informations relatives à la réforme



Quels réseaux concernés ?

Réseaux sensibles pour la sécurité :

hydrocarbures liquides ou liquéfiés ;

produits chimiques liquides ou gazeux ;

gaz combustibles ;

vapeur d’eau, d’eau surchauffée, d’eau chaude, d’eau glacée, ou de tout autre 

fluide caloporteur ou frigorigène ;

lignes électriques, réseaux d’éclairage public (sauf TBT)… ;

installations destinées à la circulation de véhicules de transport public guidé ;

canalisations de transport de déchets par dispositif pneumatique sous pression 

ou par aspiration.

Tuyauteries connexes d’installations classées pour la protection de 

l’environnement, dès lors que ces tuyauteries sont susceptibles de sortir, du 

périmètre foncier sous la responsabilité de l’exploitant de l’installation classée.



Quels réseaux concernés (suite) ?

Réseaux non sensibles pour la sécurité (mais qui 

peuvent être sensibles pour l’activité économique du 

territoire concerné) : 

installations de communications électroniques 

Réseaux très basse tension (TBT)

Canalisations d’eau destinée à la consommation humaine, 

à l’alimentation en eau industrielle ou à la protection 

contre l’incendie

canalisations d’assainissement, contenant des eaux usées 

domestiques ou industrielles ou des eaux pluviales.























Chiffres clés du guichet unique

• 11 317 exploitants de réseaux inscrits sur le téléservice

• 37 840 ouvrages en production dont 3 838 avec zonage

• 526 exploitants ont fourni un zonage

• + de 7 500 appels téléphoniques reçus au support depuis le 27/03/2012

• 29 167 comptes « déclarant » enregistrés au 31/01 



Chiffres clés du guichet unique

259 953 dossiers téléchargés

DT  : 107 334

DICT : 86 956

Déclarations conjointes : 

                                   46 677

ATU : 18 986



La DT-DICT conjointe  : procédure accélérée 

conformément au IV de l'article R. 554-25 du code de 

l'environnement. 

- le maître d'ouvrage est également l'exécutant des 

travaux

- travaux de faible emprise et de faible durée 

- elle ne peut pas être mise en œuvre si la 

méconnaissance de la localisation des réseaux enterrés au 

droit du projet est susceptible de mettre en cause le projet 

au moment de sa réalisation.



L'Avis de Travaux Urgents (ATU)

• Les travaux urgents ne peuvent être réalisés 

qu’en cas d’urgence justifiée par la sécurité, la 

continuité du service public ou la sauvegarde des 

personnes ou des biens, ou en cas de force 

majeure. 

• Cet avis peut être postérieur aux travaux sauf 

pour les travaux réalisés au voisinage de réseaux 

sensibles





Responsable d’un projet

Personne physique ou morale, de droit public ou de droit 

privé, pour le compte de laquelle les travaux sont exécutés, 

ou son représentant ayant reçu délégation

Exécutant des travaux

Personne physique ou morale assurant l’exécution des 

travaux



Exploitant de réseau

Tout exploitant d’un ouvrage ou son représentant ayant 

reçu délégation

Collectivité territoriale



Responsable de projet – Exécutant de travaux





































Collectivités territoriales





















Exploitants de réseaux



Exploitants de réseaux























Zones d’implantation des ouvrages

Objets « vectoriels » dont les sommets sont « géoréférencés »; 

Il s’agit des zones dans lesquelles se trouvent les ouvrages, et non des 

tracés des ouvrages ( Bande des 100 mètres). 

Pour les ouvrages de distribution (gaz, eau, électricité…), si l’ouvrage se 

trouve en tout point à moins de 300 mètres des limites de la commune, 

l’exploitant peut se déclarer « présent sur toute la commune », sans 

avoir obligation de fournir la zone d’implantation de l’ouvrage.

Les zones d’implantation ne sont pas communiquées aux déclarants, 

seule la liste des exploitants concernés est fournie. 

Les zones d’implantation sont fournies aux municipalités, EPCI et 

services de l’état, pour le territoire sur lequel ils exercent leur 

responsabilité. 































Redevance





Montant de la redevance

• R = 0,305 × [LS × 1,15 + (LN ― 300)] × (1 ― 0.333/ N)

Longueur Sensible Montant de la redevance

260 km 0.00 €

300 km 9.15 €

440 km 41.91 €

1000 km 172.92 €

2000 km 406.87 €



Les prestataires d’aide

Tout prestataire d'appui à la réalisation des déclarations de 

projet de travaux et d'intention de commencement de travaux 

avec lequel l'INERIS a signé une convention d'accès aux données 

du téléservice conformément à l'article R. 554-6 du code de 

l'environnement

-  DICT Services

-  PROTYS

-  SOGELINK



Prochaine étape

• 1er juillet 2013 : fin du chargement des zones d’implantation des 

réseaux sur le site du guichet unique



Merci de votre attention



CONTACTS

03 44 55 66 90 
de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30

support_connexion@reseaux-et-canalisations.ineris.fr

support_reglementation@reseaux-et-canalisations.ineris.fr.


